
  

 
                                                                                                                                                                                    Annexe 4 

BARÈME DE CLASSEMENT DES DOSSIERS 
3ème PRÉPA-MÉTIERS 

 
 

DEGRÉ DE MAITRISE DES COMPÉTENCES POINTS 

Maitrise insuffisante 5 
Maitrise fragile 10 
Maitrise satisfaisante 15 
Maitrise très bonne maitrise 20 
Concernant les deux domaines évalués du socle commun de connaissance, de compétences et de 
culture, on obtient donc un barème minimum de 40 points et maximum de 160 points. 
 
 

AVIS DU PROFESSEUR  PRINCIPAL POINTS 

RESERVE 10 
FAVORABLE 15 
TRES FAVORABLE 20 

  

AVIS DU CHEF D’ÉTABLISSEMENT POINTS 

RESERVE 10 
FAVORABLE 15 
TRES FAVORABLE 20 
 

MOYENNE GÉNÉRALE POINTS 

MOYENNE DES 2 PREMIERS TRIMESTRES OU DU 1er SEMESTRE  /80 

 
 

BARÈME TOTAL TOTAL POINTS 

BARÈME MAXIMUM 280 
 
 
 


